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MÉTIER

Le/la technicien.ne de production industrielle a en charge le
fonctionnement d’une ou plusieurs lignes de fabrication constituées
de postes de travail manuels, semi-automatiques ou automatiques.

INDICATEURS DE PERFORMANCE

*taux moyen des trois dernières années

90% Taux de réussite aux examens

82% Taux d'insertion professionnelle à 12 mois

Satisfaction stagiaire

    

81%

Public

Demandeur.euse.s d'emploi inscrit.e.s à France Travail en
Normandie, sorti.e.s de formation initiale depuis + de 9 mois.

Pré-requis

Maitriser les savoirs de bases.

Modalités d'inscription

Information collective|Dossier de
candidature|Positionnement|Mise en situation collective et
entretien Individuel

Délais d’accès

Le processus d’intégration est organisé 1 mois avant le
démarrage de la session de formation. 1 session est ouverte
tous les ans. La date de la session est consultable sur le site du
Carif-Oref.

Handicap

Formation ouverte aux personnes en situation de handicap
(moyens de compensation à étudier avec le référent handicap).

Tarifs

Formation financée par la Région Normandie et co-financée par
le Fonds Social Européen.

Durée

840 heures dont 665 heures en centre, 175 heures en
entreprise, sur 35 heures hebdomadaires.

Lieu(x) de formation

- Évreux
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OBJECTIFS DE LA FORMATION

- Organiser un poste de travail
- Démarrer et arrêter une ligne de production industrielle
- Contrôler la conformité des pièces produites et stabiliser le process
de production industrielle
- Diagnostiquer et résoudre un dysfonctionnement sur une ligne de
production industrielle
- Suivre l'activité et la performance de la ligne de production
industrielle
- Organiser l'activité des personnels de production
- Accompagner les personnels de production à leur adaptation au
poste de travail
- Mener des actions d’amélioration technique ou organisationnelle sur
une ligne de production industrielle

CONTENU DE LA FORMATION

Compétences transverses

- Respecter les règles d'hygène et de sécurité
- Prévenir les risques liés à l'activité physique (gestes et postures)
- S'approprier les outils bureautiques
- Etre sensibilisé au Développement durable
- Accompagner le projet de formation
- Exploiter les périodes en entreprise

Compétences techniques

- Piloter une ligne de production industrielle
- Organiser une production et optimiser le fonctionnement d’une ligne
de production industrielle

Méthodes pédagogiques

Formation en présentiel avec alternance d'apports théoriques et
de mises en situations pratiques pour ancrer les apprentissages
et/ou en distanciel pour certains modules (e-learning).

Moyens pédagogiques

Salles de formation, ateliers et plateaux techniques aménagés
d'équipements spécifiques.

Équipe pédagogique

Formateur.rice.s expert.e.s titulaires au minimum d'un BAC
+2/+4 et/ou d'une expérience professionnelle d'au moins 5 ans
dans le domaine professionnel du métier.

Modalités d’évaluation et d’examen

Les connaissances et/ou capacités professionnelles de
l’apprenant.e sont évaluées tout au long de la formation par
l’équipe pédagogique (Evaluations en Cours de Formation). Les
apprenant.e.s sont présentés aux épreuves techniques du Titre
professionnel (mises en situation professionnelle) délivré par le
Ministère du Travail. La certification vise à acquérir les blocs de
compétences détaillés dans la fiche RNCP (possibilité de
passage en CCP).

Poursuites d’études et débouchés professionnels

Le/la titulaire d'un Titre professionnel possède des capacités
professionnelles lui permettant d’intégrer directement le monde
du travail.
Exemples de débouchés professionnels:
- Technicien.ne de production
- Technicien.ne d'atelier
- Technicien.ne d'îlot
- Technicien.ne de ligne


